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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Situation sociale dans Ie monde (suite) 
a) Rapport de Ia Commission des questions sociales 

(E/3265/Rev.1, E/CN.S/334 et Add.1 a 4) 
b) Etude des ·· ·programmes de developpement social 

(E/CN.S/332) 
c) Resolution 1233 (Xlll) de l' Assemblee generale inti

tulee << Annee internationale fie Ia sante et d~ Ia 
recherche medicale » (E/3281) 

DEBAT GENERAL (fin) 

1. M. TARRE MURZI (Venezuela) dit que !a delega
tion venezuelienne voudrait donner un aper~u des 
problemes qui se posent au Venezuela et demander ala 
collectivite internationale d'aider a resoudre les plus 
graves et les plus urgents d'entre eux. La principale 
ambition du Gouvernement et du peuple venezueliens 
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est de permettre au Venezuela de sortir de sa dependance 
economique en l'industrialisant et ep. diversifiant son 
economie. Les pays de 1' Amerique latine, comme tous 
les pays sous-developpes producteurs de produits pri
maires, sont obsedes par le probleme des fluctuations des 
pr~ des produits de base sur les marches mondiaux; 
et souvent, dans leur marche vers le progres social, ils 
se sont heurtes a la resistance de certains cartels inter
nationaux qui ont des interets importants en Amerique 
latine. Les tentatives de reforme du regime fiscal ou de 
mise en vigueur d'une legislation sociale ont provoque 
une reaction qui a pris Ia forme d'une pression tendant 
a faire baisser les pri."'< des matieres premieres - petrole, 
cuivre, etain, cafe et sucre. Par exemple, au moment ou 
est entree en vigueur au Venezuela la refonne de l'impot 
sur le revenu, qui assure une repartition equitable du 
fardeau fiscal sans discrimination entre nationaux et 
etrangers, les societes petrolieres internationales ont 
immediatement fait baisser les prix du petrole. 
2. Cependant, le Venezuela . est fermement resolu 
a resoudre les diffi.cultes dues a sa condition de pays 
economiquement dependant, en appliquant un vaste 
programme social et economique. L'anomalie que 
represente la coexistence d'un Etat ayant de fortes 
recettes fiscales et d'un pays pauvre qui ne profite pas 
des revenus du petrole ne saurait subsister. Le revenu 
reel par habitant est derisoire si on le compare aux 
benefices per~us par les investisseurs etrangers, le 
pouvoir d'achat du salaire reel est precaire, et les families 
des travailleurs sont accablees par le coftt eleve de la vie. 
C'est pourquoi le gouvernement s'efforce d'orienter les 
revenus du petrole vers les investissements productifs, 
en s'ecartant resolument de ta politique de constructions 
somptueuses qui caracterisait le regime despotique 
ren·i· ~rse en 1958. 
3. La nouvelle politique sociale et economique du 
Venezuela a pour premier objectif de proteger et 
d' encourager les industries nationales par le maintien 
ou !e renforcement d'une legislation douaniere visant a 
defendre les industries existantes contre la concurrence 
etrangere et a etablir des conditions favorables a la 
creation de nouvelles industries, ainsi que par la fixation 
de contingents d'importation et la revision des accords 
commerciaux, la suppression des droits de douane sur 
les matieres premieres et l'outillage, l'octroi de credits a 
long terme et l'assistance technique, le developpem.ent 
de l'enseignement professionnel et technique. 
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4. En second lieu, le gouvernement va lancer un plan 
de reforme agraire qui permettra, grace a un morcel
lement rationnel des latifundia incultes ou des domaines 
de l'Etat, d'incorporer au processus d'expansion econo
mique plus de 600.000 travailleurs agricoles. Toutes les 
conditions economiques sont reunies pour que le pays 
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puisse accroitre sa production agricole; si les impor
tations de produits alimentaires ont augmente, c'est 
parce que le revenu national et, par consequent, la 
demande s'accroissaient alors que l'offre interieure 
demeurait stable. Il convient de faire observer qu'au 
Venezuela, la propriete fonciere n'est pas un instrument 
de puissance politique ni de domination sociale, comme 
dans d'autres pays de 1' Amerique latine. C'est pourquoi 
la redistribution des terres cultivables se poursuit sans 
provoquer de reaction violente dans aucun secteur de 
la population. La reforme agraire sera completee par la 
perception d'impots sur les terres incultes, l'octroi 
de credits aux paysans, !'encouragement donne a l'en
enseignement technique, !'amelioration de l'habitat 
rural et de la salubrite, et la mecanisation de !'agri
culture. 
5. En troisieme lieu, le gouvernement cherche a aug
menter la productiv~~.e de la main-d' reuvre autochtone 
et a remedier a la penurie de cadres et d' ouvriers qua
lifies. 11 suit un·.: politique de plein emploi en encoura
geant les trava:IX publics et en accelerant la formation 
professionnelle. 
6. En quatueme lieu, il faut s'attaquer au probleme 
du logement. Plus de 500.000 personu.e:s ne sont pas 
logees de maniere a pouvoir vivre decemment. Grace 
au concours actif de la Banque ouvriere et de l'lnstitut 
agraire national, l'Etat construit des logements a un 
rythme accelere pour les ouvriers et les paysans. 11 
considere la construction d'habitations comme une res
ponsabilite sociale et i1 a adopte des methodes modernes 
pour que le programme national ait l'appui de !'ini
tiative privee. 
7. Enfin, le gouvernement a prevu pour l'enseignement, 
dans le budget 1958/59, des credits de plus de 100 mil
lions de dollars, soit le double de la somme depensee 
pendant l'exercice precedent. En 1958, il a construit 
199 ecoles primaires, 31 ecoles secondaires et 5 ecoles 
prof~ssionnelles, sans compter les etablissements du 
niveau universitaire specialises en electronique et geo
logie et dans les etudes relatives au petrole. 11 a ouvert 
des ecoles normales d'instituteurs, des lycees et des 
centres pour adultes analphabetes, qui, en dix mois, ont 
appris a lire et a ecrire a plus de 100.000 personnes. 

8. La nouvelle politique sociale et economique, qui va 
modifier de maniere radicale la physionomie du Vene
zuela grace aux ressources tirees de !'exploitation du 
petrole, ne s'inspire pas d'un nationalisme agressif. Les 
portes restent ouvertes aux investisseurs etrangers, car 
les ressources naturelles sont immenses et le pays n'a 
pas les moyens financiers et techniques de les exploiter 
de fac;on rationnelle. 11 faut cependant se rendre compte 
que les capitaux etrangers ne pourront plus s'investir 
avec toute la liberte dont ils jouissaient autrefois. 
L'Etat doit orienter les investissements vers les secteurs 
de la production qu'il juge necessaire de developper. 
11 n'envisage pour le moment aucun plan d'expropria
tion ni de confiscation de capitaux ou de biens etrangers, 
mais il est resolu a participer de plus en plus aux bene
fices et a donner au personnel venezuelien un rOle 
croissant dans la direction technique des grandes 
,entreprises du petrole et du fer. 

9. M. MELLER-CONRAD (Pologne) declare que la 
delegation polonaise ne con teste pas 1' opinion exprimee 
dans 1' Etude internationale des programmes d' action 
sociale (E/CN.5/332) qu'une periode de consolidation 
des programmes de developpement social entrepris 
precedemment est inevitable, voire souhaitable; mais 
elle constate avec inquietude que l'on a note recem
ment des indices de ralentissement et meme de stagna
tion, surtout dans les pays sous-developpes. Si 1' on 
en recherche les causes, l'examen des documents 
presentes au Conseil fait ressortir !'omnipresence de 
deux phenomenes fondamentaux: la course aux arme
ments et le sous-developpement economique. 
10. D'apres 1' Etude meme, Ia course aux armements 
et les essais de fusees et d'armes nucleaires ont une 
influence nefaste sur les programmes d'action sociale. 
Dans d'autres organes des Nations Unies, on a souligne 
les effets de la course aux armements dans les domaines 
politique et economique aussi bien que pour la sante 
et !'existence meme de l'homme. C'est pourquoi le 
peuple polonais, comme l'humanite tout entiere, et 
dans !'interet du developpement economique et social 
du monde, souhaite vivement !'arret des experiences et 
de la course aux armements. 

11. Les problemes sociaux presentent le plus d'acuite 
dans les pays sous-developpes, qui non· seulement 
manquent des ressources adequates, mais encore sont 
tres vulnerables a toutes les fluctuations economiques. 
11s sont les premiers a subir les effets d'une recession, 
et ce sont eux qui en souffrent le plus et le plus long
temps. 
12. Le developpement social pose un probleme qui 
est surtout d' ordre economique et do it etre considere 
comme partie integrante des plans nationaux de deve
loppement general. 11 importe de garder une juste pro· 
portion entre les fonds affectes au developpement 
economique et les fonds consacres au progres social: 
la Pologne en a fait !'experience. C'est pourquoi le 
Gouvernement polonais s'efforce d'assurer un develop
pement harmonieux. 
13. La planification est un sujet qui, a juste titre, 
preoccupe beaucoup un grand nombre de pays. Le 
probleme des cadres (par exemple, des instituteurs pour 
les ecoles rurales) est d'une grande importance pour tout 
programme de developpement social. 

14. Du fait que le taux de natalite est tres eleve en 
Pologne, la delegation polonaise s'interesse vivement a 
ce que, dans !'introduction a 1' Etude, on appelle l'elar· 
gissement de l'ecart entre le taux de natalite et le taux 
de mortalite. 
15. La periode sur laquelle porte I' Etude a ete marquee 
en Pologne par un developpement sans precedent des 
initiatives prises par Ia population sur le plan social. 
Les syndicats jouent un role determinant dans l'elabo· 
ration de Ia politique sociale, en matiere, par exemple, 
de services sociaux aupres des entreprises, de conges 
payes, de repos des ouvriers et de conditions de travail 
en general (duree, securite, hygiene, salaires, etc.). 

16. L' on a vu, au cours des dernieres annees, se deve· 
lopper et se consolider les conseils autonomes ouvriers, 
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qui groupent des representants de tout le personnel de 
l'entreprise, des partis politiques et des syndicats. 
Ces conseils s'occupent en premier lieu des questions de 
production, mais ils ont aussi des attributions tres 
importantes dans le domaine social puisqu'ils s'occupent 
de la construction de logements pour le personnel et 
administrent un fonds special alimente par les economies 
realisees dans l'etablissement. Les sommes recueillies, 
que les conseils avaient tendance, durant Ia periode qui a 
suivi leur creation, a repartir entre les membres du 
personnel, set vent main tenant dans leur majeure partie 
a Ia construction de logements pour le personnel et 
d'installations sociales. Dans les localites qui n'ont pas 
les credits necessaires pour entreprendre immediatement 
certains travaux communautaires, il arrive que les 
conseils utilisent leurs fonds pour Ia realisation de ces 
travaux. 
17. L'initiative se developpe aussi tres nettement dans 
la population rurale. On a assiste, ces dernieres annees, a 
Ia creation spontanee de cercles ruraux, groupant les 
paysans qui desirent utiliser en commun des machines 
agricoles et approfondir leurs connaissances des 
methodes de culture les plus modernes. Cette tendance 
renoue avec des traditions de la paysannerie polonaise 
datant d'il y a une centaine d'annees. 11 est evident que le 
Gouvernement polonais considere toujours les coopera
tives agricoles comme la meilleure forme de develop
pement rural, la forme que Ia vie meme :finira par rendre 
ineluctable. Cependant, il ne veut pas !'imposer lui
meme aux paysans sans leur consentement, et bien 
moins ~mcore contre leur gre. II a done accorde tout 
son appui a Ia formation spontanee des cercles ruraux, 
et il a meme cree un Fonds de developpemen.t de !'agri
culture, grace auquel une somme de 24 rrdlliards de 
zlotys serait mise pendant sept ans a la disposition de 
ces cercles, independamment des · autres sommes consa-

. crees au developpemcnt de I' agriculture en general. 
Tous les paysans sans exception peuvent pro:fiter des 
avantages que procure ce Fonds, qu'ils administrent 
eux-memes. 
18. L'initiative populaire s'est encore manifestee dans 
le mouvement spontane de construction de 1.000 ecoles, 
a l'aide des fonds que Ia population a recueillis elle
meme a 1' occasion du millenaire de l'Etat polonais. 
Cette initiative complete les immenses efforts deployes 
par le gouvernement. 
19. Dans le domaine de la construction de logements, 
ce sont evidemment les gouvernements qui assument Ia 
responsabilite principale du :financement, mais leur 
action peut et doit etre completee par une participation 
active de la population. C'est dans ces conditions qu'a 
ete mis en chantier un programme qui prevoit, pour 
la periode 1961-1965, la construction de 2 millions 
d'unites d'habitations urbaines et de .1.200.000 unites 
d'habitations rurales. Ce. programme tient compte de 
Ia contribution importante des cooperatives, et de la 
construction d'habitations a titre individuel; dans ces 
deux cas, l'Etat apporte une aide sous forme de credits, 
de materiaux de construction 'et de plans-modeles. 

20. M. CAMPBELL (Nouve11e-Zelande) declare que, 
si l'on compare l'excellente Etude internationale des 

programmes d'action sociale avec le Rapport sur Ia 
situation sociale dans le monde t, publie en 1957, et avec 
la premiere Etude internationale des programmes 
d' action sociale a, publiee en 1955, on peut se faire une 
idee coherente de !'ensemble des efforts accomplis 
pendant la periode d'apres guerre pour ameliorer le 
sort de l'homme. A comparer Ia premiere et la seconde 
Etude, on pourrait facilement eprouver une Iegere 
deception. Tandis que l'elan et l'optimisme de la pre
miere montraient combien l'on etait decide a triompher 
des difficultes sociales causees par la crise mondiale 
et la guerre, on trouve dans celle de 1959 bien des 
indices d'un ralentissement general du rythme d'expan
sion des services sociaux. Toutefois, les gouvernements 
de nombreux pays s'efforcent, dans le meme temps, de 
consolider les progres realises ainsi que d'elargir la 
portee et d'augmenter l'efficacite de leurs programmes 
sociaux avant de tenter d'aller a nouveau de l'avant. 
21. Le tableau brosse dans 1' Etude ne permet certes pas 
d'etre pleinement satisfait puisque, par exemple, la 
moitie des enfants du monde ne recoivent encore aucune 
instruction. Parler de tendances et de perspectives a 
long terme, c'est apporter une pietre consolation a 
tous ceux qui ont besoin maintenant de jouir d'une 
existence meilleure. 
22. L'une des principaux faits qui se degagent de 
I' Etude est que l'on prend de plus en plus conscience de 
l'interdependance du developpement economique et du 
progres social. Le Conseil a des responsabilites parti~ 
culieres en Ia matiere et doit continuer a souligner la 
necessite d~ considerer le developpement national 
comme un tout indivisible. La tache essentielle des 
Nations Unies ne doit pas tant consister a rediger des 
resolutions en ce sens qu'a formuler des propositions 
concretes qui aideraient les pays a decider de l'echelon
nement et de 1' ordre de priorite des pro jets de develop
pement. 11 n'est pas possible de parvenir a des formules 
precises et universellement applicables ni d'indiquer 
quel pourcentage des depenses nationales devrait 
etre consacre a des investissements dans tel ou tel secteur 
a developper, mais on pourrait faire reuvre utile si 
l'on aidait les pays a discerner assez tot les ten.dances 
qui laissent prevoir un desequilibre dangereux dans leur 
developpement. Le representant de la N ouvelle-Zelande 
prendra connaissance avec interet de l'etude d'ensemble 
sur le developpement economique et social equilibre 
dont le Conseil sera saisi en 1961 (E/3265/Rev.l, para
graphe 47). 
23. L'un des objets de l' Etude est d'appeler I' attention 
des milieux competents sur !'apparition constante de 
nouveaux problemes sociaux, meme dans des pays 
hautement developpes, dotes de structures sociales 
diverses. I1 se pourrait fort bien, par exemple, que les 
problemes poses par les maladies mentales et la delin
quance juvenile se revelent aussi diffi.ciles a resoudre . 
que les problemes de la misere et de !'ignorance. L~un 
des enseignements les plus encourageants de l' reuvre 
accomplie par !'Organisation des Nations Unies et 

1 Publication des Nations Unies, n° de vente: 1957.1V.3. 
1 Publication des Nations Unies, n° de vente: 195S.IV.8. 
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les institutions specialisees dans le domaine du deve
loppement social est que Pexperience d'un pays peut 
profiter aux autres et que les techniques mises au 
point dans un pays peuvent etre adaptees aux besoins 
d'un autre. 
24. Les organismes des Nations Unies ont le devoir 
imperatif de continuer a stimuler les efforts deployes 
sur le plan social, de dresser !'indispensable catalogue 
des besoins du monde et d'aider les pays a se developper 
socialement. Les activites d'assistance technique, au 
nombre desquelles on peut ranger les etudes interna
tionales, devraient faire une place particulierement 
importante a !'assistance accordee pour Ia creation et 
le developpement d'etablissements nationaux donnant 
une formation en matiere de service social qui corres
ponde directement aux besoins du pays considere. 11 
faut, certes, que les programmes d'assistance technique 
comprennent aussi des bourses de perfectionnement de 
caractere plus general, mais le plus souvent ces bourses 
ne seront utiles qu' a des gens ayant acquis une certaine 
maturite et possedant une solide formation profession
neUe. 
25. La delegation de Ia N ouvelle-Zelande estime que 
Ia Commission des questions sociales a raison d'insister 
sur l'action des Nations Unies en matiere de logements 
a bon marche, car on a eu tendance a accorder a cette 
action un rang de priorite moins eleve qu'aux autres 
services sociaux. Elle note egalement avec satisfaction 
que Ia Commission consacre une part importante de 
son rapport a la formation au service social dont, meme 
dans les pays assez developpes, on n'a reconnu l'interet 
qu'assez recemment. La Commission aurait pu examiner 
de maniere plus approfondie les travaux des Nations 
Unies en matiere de developpement communautaire, car 
c'est l'un des aspects de l'action sociale qui ont eu les 

, resultats les plus signi:ficatifs et les plus heureux. Tou
tefois, Ia detegation de la Nouvelle-Zelande se felicite 
que le developpement communautaire occupe une large 
place dans le programme de travail que la Commission 
a adopte pour la periode 1959-1961 (E/3265/Rev.1, 
annexe II). 

26. M. RADOUILSKY (Bulgarie) constate que 1' Etude 
rend compte d'une experience internationale qui peut 
etre extremement utile a un grand nombre de pays et 
en particulier aux pays sous-developpes. La deMgation 
bulgare est satisfaite, en principe, du choix des nouvelles 
questions qui y sont traitees et se felicite que 1' on 
se soit etendu davantage sur les programmes sociaux 
ruraux; en revanche, il est un grand nombre de: decla
rations et de recommandations auxquelles elle Jlle peut 
s'associer, et elle regrette que certains renseigl1Lements 
soient incomplets. Le representant de Ia Bulgari~: espere 
que, dans les etudes futures, on accordera plus d'atten
tion a !'analyse des faits et aux causes de 10ertains 
phenomenes sociaux, en sacrifiant, le cas echeant, les 
parties purement descriptives. I1 conviendrait de s'effor
cer d'assurer nn meilleur equilibre entre les rellseigne
ments relatifs aux programmes sociaux de pays qui ont 
des structures economiques et sociales differentes et, 
a cet egard, i1 serait indique de s'assurer lacon~: :·.:·,on 
d'experts venant de toutes les regions geograp·.·.;\i·aes. 

Les etudes futures pourraient egalement COJ).tenir des 
conclusions et des recommandatioAs concretes au sujet 
des tendances de Pevolution que I' on aura pu constater, 
27. L'Etude ne tient pas suffi.samment compte des 
programmes sociaux executes dans les pays socialistes 
et, sur le tres petit nombre de donnees numeriques 
qu'elle contieAt, quelques-unes sont inexactes. Par 
exemple, i1 est indique a Ia page 103 de I' Etude qu'en 
1956 la Bulgarie a organise un regime d'assurance
pension pour les travailleurs independants et les mem
bres des professions liberates. En fait, ce regime existait 
deja depuis quelque temps eta simplement ete ameliore 
et developpe en 1956. 
28. La delegation bulgare a appuye sans reserve les 
resolutions 1161 (XII) et 1258 (XIII) de 1' Assemblee 
generate et attend done avec interet le rapport sur le 
developpement economique et social equilibre qui doit 

· etre presente au Conseil en 1961. En attendant, lors 
de Ia preparation des etudes sur la situation sociale 
dans le monde, il conviendra de mettre en lumiere 
le lien qui existe entre les programmes de developpement 
economique et les programmes d'action sociale, si 
1' on veut etre en mesure de preciser le caractere pro
gressif ou regressif d'un phenomene social donne et 
comprendre veritablement Ia question du rythme du 
developpement social. 

29. La delegation bulgare juge inexacte et contraire 
a l'esprit de Ia Charte la declaration que l'on trouve 
dans I' introduction de 1' Etude, seton laquelle on peut 
considerer comme inevitable, voire souhaitable, Ia 
lenteur relative avec laquelle les programmes d'action 
sociale se sont developpes recemment. L'homme et la 
satisfaction des besoins de l'homme sont l'objet essentiel 
de toute action des pouvoirs publics et de toute action 
sociale. Ces besoins doivent etre satisfaits dans les plus 
brefs delais par Ia mise en oouvre des programmes et 
des plans economiques qui sont les conditions du 
progres social. Telles son.t les considerations dont 
s'est inspire le Parlement au debut de l'annee 1959, 
lorsqu'il a adopte des mesures legislatives visant a 
elever plus rapidement le niveau materiel et culture! 
du peuple bulgare. 
30. Les progres extraordinaires accomplis par Ia 
science et Ia technique creent de nouvelles ressources 
pour assurer le bien-etre materiel, Ia sante et Ia vie 
culturelle des masses. Lorsque le progres social est 
trop en retard sur le progres technique, des troubles 
sociaux graves sont inevitables. M. Radouilsky recon· 
nait que les programmes sociaux doivent tenir compte 
des realites, mais dans tous, les pays des progres sont 
possibles sur le plan social, compte tenu des realites. 
L' Etude elle-meme signale que certaines mesures sociales 
ont contribue a attenuer les effets de Ia recession 
recente. Les gouvernements qui reduisent les depenses 
consacrees aux programmes sociaux en raison de diffi· 
cultes budgetaires, ou qui developpent leurs programmes 
d'armement aux depens du progres social, commettent 
done une grave erreur. Ils tiendraient mieux compte 
des realites en reduisant leurs depenses militaires et en 
consacrant les economies ainsi effectuees a des mesures 
assurant le progres social, comme l'a recommande 
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Le Conseil ue peut approuver aucune politique qui 
teJJ.de a ralentir !'expansion des programmes sociaux. 

31. La satisfaction exprimee dans 1' Etude a l'egard 
du rythme du developpement social peut etre attribuee 
a un optimisme excessif au sujet de la solution de certains 
problemes. Sans nier en aucune fa~on les succes certains 
qui ont ete obtenus dans le domaine du developpement 
social, la delegation bulgare estime que l'on aurait tort 
de fermer les yeux sur les aspects les plus sombres de Ia 
situation et de desarmer !'opinion publique mondiale 
dans le combat qu'elle doit mener contre les fieaux 
sociaux. Pour citer un exemple, les observations que l'on 
trouve a Ia :fin du chapitre VIII, au sujet de Ia prostitu
tion, signifient implicitement qu'en tant que probleme 
social la prostitution tend a disparaitre, alors que les 
faits, signales dans le rapport du Secretariat sur Ia 
repression de Ia traite des etres humains et de !'exploi
tation de la prostitution d'autrui (E/CN.5/338) mon
trent qu' a maints egards le probleme s'aggrave. 

32. La delegation bulgare pense aussi qu'il convient 
d'attacher plus d'importance a la medecine preventive. 
En imposant aux pouvoirs publics !'obligation d'assurer 
les soins medicaux, on reussirait a faire beneficier des 
decouvertes de Ia medecine moderne le plus grand nom
bre de citoyens, et notamment la population rurale. 
Cela est possible, queUe que soit la structure economique 
et sociale du pays, et sous des formes diverses. En 
Bulgarie - et 1' Etude rapporte les faits avec exactitude 
- l'Etat assure gratuitement les so ins medicaux; 
M. Radouilsky cite des chiffres qui montrent l'accrois
sement tres rapide du personnel medical et le developpe
ment des installations modernes dapuis 1944. La 
legislation sociale bulgare accorde egalement une place 
importante a la protection maternelle et infantile. Les 
femmes qui travaillent beneficient d'un conge de mater
nite paye de 120 jours; dans presque toutes les localites 
urbaines et, ext ce qui concerne les regions rurales, 
dans 80% des cas environ, !'accouchement est gratuit; 
le taux de mortalite des femmes en couches est tombe 
a 0,58 pour mille en 1956. En 1957, le taux de mortalite 
de !'ensemble de Ia population est tombe a 8,6 pour 
mille. 
33. L' Etude signale un autre grave probleme sanitaire, 
qui est celui de !'augmentation du coftt des traitements 
hospitaliers et des soins medicaux. Le coftt eleve des 
produits pharmaceutiques, qui empeche les groupes 
a faible revenu de beneficier des decouvertes medicates 
les plus recentes, en constitue un aspect particulier. 
Cette situation est due a certaines pratiques commer
ciales et au fait que des droits eleves frappent les impor
tations; la delegation bulgare a !'intention de presenter 
en temps utile un projet de resolution ace sujet 4• Elle 
appuiera egalement toute proposition tendant a acce
lerer la mise en reuvre de Ia resolution 12S3 (XIII) de 

8 Voir Documents officiels de rAssemb/ee generale, treizieme 
session, Annexes. point 72 de l'ordre du jour, document ·~/C.l/L. 
204. 

C 
• Ce projet de resolution a ete presente ulterieurement au 
omite social sous la cote E/AC.7/L.333. · 

1' Assemblee generate, relative a une Annee internatio
nale de la sante et de la recherche medicate. 

34. 11 convient d~ se feliciter de la tendance qu'ont 
certains pays a combiner les efforts des pouvoirs publics 
et ceux des particuli~Jrs · en vue de la construction 
d'habitations. En Bulgarie, Ia Banque bulgare d'inves
tissement octroie depuis sa creation, en 1948 - et non 
pas depuis 1954, comm~ il est affirme dans 1' Etude 
(p. 49) - des prets a 2 % remboursables en 25 ans pour 
la construction d'habitations par des particuliers. En 
1954, de nouvelles facilites et certaines exonerations 
fiscales ont ete accordees pour les constructions d'habi
tations entreprises par des particuliers ~. des coopera
tives. Grace aux mesures prises par le JUvernement, 
plus de 32,5 % des logements que co:r?~ . i.e Ia Bulgarie 
ont ete construits depuis le ter janvier 1945 et, dans de 
nombreux villages, 90 a 100% des habitations sont 
nouvelles. 

35. Parlant drs cooperatives agricoles, question traitee 
au chapitre XI de 1' Etude, M. Radouilsky souligne que 
le developpement de Ia cooperation agricole dans son 
pays a permis de resoudre maints problemes sociaux. 
Les cooperatives groupent maintenant plus de 95% 
de la population rurale. Le relevement des revenus 
resultant de Ia mise en reuvre ·de techniques agricoles 
modernes et Ia grande amelioration de Ia sante rurale 
et des moyens d'enseignement dans les campagnes ont 
non seulement arrete l'exode vers les villes, mais ont 
meme, dans certaines regions, provoque un mouveme,. .. t 
dans le sens contraire. En outre, les agriculteurs peuvellt 
maintenant travailler toute l'annee, et, a beaucoup 
d'egards, leurs conditions de travail commencent a 
ressembler a celles des travailleurs de l'industrie. En 
1956, a ete institue un systeme de pensions de vieillesse 
pour les agriculteurs. C'est pourquoi on ne peut guere 
qualifier la Bulgarie et les autres pays socialistes de 
regions en etat de stagnation relative. 

36. L' Etude montre que les programmes sociaux ont 
ete le plus efficaces lorsque l'Etat, quelle que soit sa 
structure economique et sociale, en assumait prin~i- · 
paiement la charge financiere. La delegation bulgare 
appuie done Ia proposition de l'URSS concernant le 
renforcement du role de l'Etat dans le financement des 
programmes sociaux (E/L.838). 

37. M. EGGERMANN (Confederation internationale 
des syndicats chretiens), prenant Ia paroJe sur l'invi· 
tation du President, dit que Ia conviction de la CISC 
que le progres social doit aller de pair avec le progres 
economique est partagee par !'Organisation des Nations 
Unies, mais n'est pas encore assez ancree dans la vie 
de l'Etat moderne pour etre a l'abri des revirements 
politiques et economiques, comme le prouvent les 
repercussions defa vorables que le fiechissement eco
nomique recent a eues sur les programmes sociaux. La 
CISC attache done beaucoup d'importance a l'activite 
de Ia Commission d.'\S questions sociales. 

38. Les recommandations de la Commission touchant 
!'habitation et les services sociaux interessent particu• 
lierement la CISC, qui partage !'inquietude suscitee 
partout par Ia crise du logement, notamment par la 
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penurie d'habitations a bon marche, surtout dans les 
pays sous-developpes. En 1957, deja, la Conference 
internationale sociale chretienne sur les problemes du 
logement, convoquee par la CISC, avait adopte une 
resolution (E/C.2/484) concernant les plans et directives 
d'un programme d'aide internationale qu'elle souhaitait 
voir etablir a breve echeance par le Conseil. La CISC se 
rejouit done que la Commission des questions sociales 
ait examine avec bienveillance un projet de programme 
a long terme d'action internationale concertee, qui 
reconnait l'utilite d'une association plus etroite des 
individus et des groupes avec les pouvoirs publics 
(E/3265/Rev.l, paragraphe 130). La CISC a souvent 
preconise semblable association, surtout dans le domaine 
du logement, ou !'initiative privee, agissant par l'inter
mediaire d'organisations telles que les cooperatives 
et les syndicats, a donne des resultats indeniables. Elle 
est prete a collaborer a }'execution du programme dont 
le Conseil est saisi et qu'il ne peut manquer d'approuver. 
La CISC est heureuse que ce programme soit issu de 
consultations entre !'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees, en particulier !'Organisa
tion internationale du Travail (OIT), mais regrette 
que certaines suggestions de l'OIT, surtout l'idee d'une 
institution internationale de credit pour le logement 
n'aient pas encore re~m de suite pratique. Bile espere 
que !'inscription de la question du logement des tra
vailleurs a l'ordre du jour de la Conference internatio
nale du Travail en 1960 aura pour resultat un examen 
approfondi de tous les aspects de cette question et 
contribuera a eveiller !'interet du public . . 
39. La CISC croit en effet ala necessite d'entreprendre. 
une action d'education dans ce domaine. Elle espere 
que l'appel lance au paragraphe 5 du dispositif du 
projet de resolution que la Commission presente a ce 
sujet rencontrera un echo favorable et elle sera toujours 
prete a s'associer aux mes·c1res suggerees par Ia Com
mission. Bien entendu, quel que soit le succes de ces 
initiatives, le probleme du logement ne sera pas resolu 
de sitot. 11 faut done que !'Organisation des Nations 
U11ies continue de lui donner la priorite. La CISC a 
deja suggere la creation, dans le cadre de la Commission 
des questions sociales, d'une sons-commission du 
logement. 11 lui semble que cette suggestion pourrait 
etre prise en consideration par ceux qui seront charges 
de rediger le rapport dont il est question au paragraphe 7 
du dispositif du projet de resolution presente par la 
Commission. 
40. M. Eggermann passe aux programmes nationaux 
de service social. Le Groupe d'experts qui a presente 
un rapport sur ce sujet a la Commission (E/CN.5/333) 
a fait des suggestions tres utiles et a bien traite la ques
tion du role respectif de l'Etat et des organisations 
benevoles dans l'execution de ces programmes. Dans 
le passe, on reservait a l'Etat un role trop important et 
l'on consacrait trop peu d'attention aux organisations 
non. gouvernementales. L'Etat devrait se limiter a creer 
un cadre general de mesures garantissant une securite 
sociale convenable et laisser le soin de !'application 
pratique aux interesses librement organises. Le pro
gramme de travail de Ia Commission pour 1959-1961 
renferme plusieurs projets qui presentent un interet 

------·------------------------------
particulier pour les organisations non gouvernementales, 
notamment le projet 23.3, qui a trait en partie aux rap
ports entre les organismes gouvernementaux et les 
organisations benevoles. 
41. Quant a 1' Etude internationale des programmes 
d' action sociale, elle resume tres bien les differents 
aspects du travail social, mais elle ne met pas assez en 
relief la valeur « quantitative » des programmes sociaux. 
Bile devrait donner des statistiques indiquant les besoins 
qui exigent une action sociale et le rythme auquel se 
developpent les besoins, d'une part, ct !'action sociale, 
d'autre part. Ces statistiques permettraient de constater 
que, dans les pays moins privilegies, les programmes 
sociaux se sont beaucoup moins developpes que les 
besoins. Dans les pays plus privilegies, ou les besoins 
sont moins urgents, les programmes d'action sociale 
se developpent plus rapidement. C'est pourquoi Ia 
CISC fait appel aux nations privilegiees pour qu'elles 
prelevent une partie de leur revenu national en vue 
d'activer le developpement des programmes d'action 
sociale dans les pays peu developpes. En meme temps, 
elle tient a souligner la necessite d'une_plus grande justice 
sociale dans ces derniers pays: le relevement du niveau 
de vie des masses d' Asie, d' Afrique et d' Amerique latine 
depend non seulement d'une aide exterieure mais aussi, 
dans une large mesure, de la bonne volonte des em
ployeurs, industriels ou agriculteurs qui, trop souvent 
encore, ne voient dans le travailleur qu'une sorte de 
serf auquelles normes de la justice ne s'appliquent pas. 
Le mouvement syndical est appete a jouer, a cet egard, 
un role extremement important: i1 peut veiller au 
progres materiel et spirituel des travailleurs et hater le 
progres economique et technique. On comprend diffi· 
cilement, des lors, qu'il soit porte atteinte, dans tant 
de pays, au droit des travailleurs de s'associer dans des 
organisations syndicates de leur choix, ou que les 
organisations syndicates existantes y soient genees 
dans leur action, sous pretexte que l'activite qu~elles 
deploient serait prejudiciable aux interets publics en 
general et a ceux des classes 1aborieuses en particulier; 
c'est la empecher !'amelioration des relations entre 
employeurs et travailleurs. Les futurs rapports devraient 
comprendre un chapitre special consacre au developpe· 
ment du syndicalisme dans le monde et a I' reuvre 
realisee par les organisations non gouverne mentales 
qui s'interessent aux programmes d'action sociale. 
42. Pour ce qui est de l'ordre de priorite a observer 
en matiere d'action sociale, i1 convient d'accorder une 
importance particuliere au plein emploi. Etant donne 
les liens entre le plein emploi et l'action sociale, Ia 
CISC s'etonne que l'Etude fasse si peu de cas des 
mesures tendant a favoriser le plein emploi dans les 
regions peu developpees, ou le chomage constitue un 
veritable fleau, et elle souhaiterait que la Commission 
des questions sociales soit saisie d'un rapport circons· 
tancie sur hi question. A ce propos, M. Eggermann fait 
observer qu'il existe une forme de chomage qui est Ia 
consequence du progres technique: par suite . de I' au· 
tomatisation, par exemple, un grand nombre d'ouvriers 
qualifies deviennent chomeurs ou sont obliges de tra· 
vailler comme ouvriers non qualifies, ce qui pose un 
grave probleme social. Le travailleur qui a mis sa 
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personne et ses aptitudes pendant longtemps au service 
d'une entreprise et a contribue a Ia prosperite de celle-ci 
ale droit d'exiger de cette entreprise qu'elle mette tout 
en oouvre pour continuer a !'employer ou pour lui 
procurer un emploi equivalent ailleurs. Un grand nom
bre de problemes· sociaux resultent de !'attitude anti
sociale des employeurs, et parfois aussi des pouvoirs 
publics. Le programme de l'OIT tendant a favor.iser · 
·de meilleures relations entre employeurs et travailleurs 
revet une grande importance a cet egard. 

43. Enfin, la CISC pense que, dans !'organisation 
et !,appreciation de Ia recherche et de !'action sociales, 
on a trop tendance a se passer du concours des repre
sentants des organisations syndicates authentiques. Si 
l'on admet Ia dignite du travailleur, I' on doit reconnaitre 
son droit de codetermination et de coparticipation, 
au lieu de ne voir en lui qu'un simple sujet d'etude. 

44. M. BOGLIETTI (Federation syndicate mondiale), 
prenant Ia parole sur !'invitation du President, signale 
qu' a Ia quinzieme Sf;SSion de Ia Commission econom.ique 
pour 1' Asie et !'Extreme-Orient (CEAEO) le repre
sentant de ta Federation syndicate mondiale (FSM) a 
appuye Ia convor.}ation d'un groupe de travail pour le 
developpement ~conomique et la planification du deve
loppement social et economique equilibre, et a montre 
l'ecart grandissant qui separe le progres economique 
du progres social dans certains pays d' Asie. La FSM 
a signale un.e situation analogue tors de la premiere 
session de la Commission economique pour 1' Afrique 
(CEA); a la Commission economique pour !'Europe 
(CEE), elle a propose Ia constitution d'un groupe de 
travail CEE/OIT pour l'examen des problemes que 
posent ies repercussions sociales du developpement 
economique en Europe. 

45. Devant la Commission des questions sociales, Ia 
FSM a eu !'occasion d'ex.primer les preoccupations 
des travailleurs concernant la reduction ou Ia stagnation 
des programmes sociaux, enregistrees, comme 1 'Etude 
l'indique, dans de nombreux pays. Elle constate, elle 
anssi, que les depenses d'armement empechent encore 
souvent !'extension des projets de caractere econom.ique 
r~t social. Elle s'est elevee contre les tentatives faites 
recemment pour limiter !es programmes de securite 
sociate et d'assistance sociale dans certains pays occi
dentaux developpes,. et elle a prete une attention parti
culiere aux difficultes que l'on rencontre pour mettre 
en application ou elargir ces programmes dans les pays 
en voie de developpement. 

46. La question d'actualite la plus briilante pour les 
travailleurs est celle du chomage et du sous-emploi. 
En 1958, Ies syndicats aflilies a la FSM avaient suggere 
a l'OIT de convoquer une conference tripartite inter
nationale pour !'amelioration et l'elargissement du 
systeme d'assurance-chomage et la mise au point d'une 
action internationale concertee en vue d'augmenter 
l'emploi. La FSM et ses organisations affiliees ont 
appuye Ia resolution (n° 7) par laquelle, a sa quarante
deuxieme session, la Conference internationale du 
Travail a inscrh a 1' ordre du jour de la quarante
quatrieme session; qui doit se tenir en 1960, le probleme 

du sous-emploi et du chomage dans !'agriculture et la 
question de Ia reforme agraire. 

47. La FSM estime que Ia question du salaire tninimum 
demanderait a etre approfondie. Le . principe a ete 
reconnu dans les Conventions de l'OIT n° 26 de 1928 
et n° 99 de 1951. M. Boglietti espere que ces conventions 
seront ratifiees par davantage de membres de l'OIT et 
appliquees par tous les Etats, Membres ou non de 
!'Organisation des Nations Unies, ainsi que dans les 
territoires non me~ropolitains. 11 ressort du premier 
bulletin Industrialisation et productivite 5 que certains 
experts de !'Organisation sont enclins a considerer, 
par souci de rentabilite economique, que les lois sur 
le salaire minimum font obstacle au progres dan8 quel
ques pays d' Asie. En realite, le salaire minimum contri
bue a garantir uncertain pouvoir d'achat a une partie 
de la population laborieu.se, ce qui contribue a l'elar
gissement du marche interieur et au maintien d'une 
stabilite economique relative. · 

48. Quant au Rapport sur une politique coordonnee 
en matiere de niveaux de vie familiaux 0, Ia FSM y voit 
un exemple positif de cooperation entre !'Organisation. 
des Nations Unies et l'OIT. Bile voudrait que Ia question 
soit inscrite a titre permanent et en priorite au pro
gramme de travail de la Commission des questions 
sociales. 

49. Les problemes du logement ont retenu egalemen.t 
l'attention de Ia FSM, qui approuve les conclusions 
des etudf:·~ des Nations U nies sur Ies effets materiels et 
sociaux d'une carence dans la politique du logement. 
Selon les organisations syndicates, le logement doit 
etre considere par la societe moderne comme un service 
,~,u hlic~ de manien: ·~lue ceux qui en ont besoin puissent 
avo1r ul1 logement .a un prix accessible. Les autorites 
•::hargees d'elaborer la politique du logement ne devraient 
pas oubHer certains prol:>Iemesde structure de l'industrie 
du batiment qui ont contribue a rendre irregulier l'em
ploi dans cette branche. Les etudes faites en vue d'ame
liorer les methodes de travail, d'eliminer le travail 
saisonnier et de reduire les couts par l'accroissement 
de la productivite ne presentent pas d'interet pour les 
travailleurs et nuisent a la qualite du logement si elles 
sont faites uniquement du point de vue de Ia rentabilite. 
En outre, dans les pays dont l'economie repose sur 
l'entreprise privee, les autorites devraient se preoccuper 
d'emp6cher la speculation sur les terrains. La FSM est 
heureuse que Ia question du logement des travailleurs 
figure a l'ordre du jour de Ia Conference internationale 
du Travail de 1960 et elle se propose d'apporter sa 
contribution a l'examen de cette question. 

50. La FSM souhaiterait qu'avant que le programme 
de:finitif d'action concertee soit presente a la trentieme 
session du Conseil, !'Organisation des Nations Unies, 
de concert peut-Gtre avec l'OIT, consulte les organisa .. 
tions syndicates internationales pour s'assurer que le 
pr,.:>gramme tient bien compte de tous les problemes 
fondamentaux de l'industrie du batiment. 

li Publication des Nations Unies, n° de vente: S8.II.B.2. 
6 Publication des Nations Unies, n, de vente: 19S7.IV.7. 
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51. Pour ce qui est de la dl.lree du travail, la FSM 
enregistre avec satisfaction 1 pplication des mesures 
prises dans les pays socialistes et les resultats obtenus 
par les syndicats dans les autres pays que mentionne 
I' Etude. Plus que jamais, la reduction effective du temps 
de travail, sans diminution de salaire, s'impose comme 
une exigence economique et sociale. La FSM soutient 
egalement les travailleurs dans leur lutte contre Ia 
pratique des heures supplementaires, qui constitue 
souvent une regression par rapport au principe gene
ralem~nt ad111is de la journee de huit heures. 
52. Les relations professionnelles dependent au premier 
chef de la juste application du droit syndical. La rati
fication et !'application effective, par les Etats membres 
de i'OIT, des conventions internationales en la matiere 
aideraient a ameliorer la situation. La FSM est heureuse 
de la cooperation qui s'est instauree entre la Direction 
des affaires sociales, la Commission des questions 
sociales et les organisations non gouvernementales 
- notamment les organisations syndicates - et elle 
souhaite que cette cooperation se rer..force encore. 
53. M. AZIZ (Afghanistan) declare que les etudes du 
Secretariat revetent une utilite particuliere pour les 
pays sous-developpes, ou la connaissance des conditions 
sociales demeure insuffisant~. La delegation afghane 
convient qu'il faut donner une haute priorite a !'ame
lioration des statistiques sociales et estime qu'une 
assistance accrue de }'Organisation des Nations Unies 
est necessaire dans ce domaine, par exemple sous forme 
de credits pour la formation de statisticiens plus nom
breux. 
54. On ne saurait dissocier le~ problemes economiques 
des problemes sociaux) et il faut done synchroniser le 
developpement economique et le progres social. II 
s'agit, en realite, de determiner ccmment articuler 
entre eux des programmes equilibres de developpemen! 
economique et de progres social, de fa90n a satisfaire 
les aspirations toujours grandissantes des peuples du 
monde entier. 11 convient de revoir dans son ensemble 
Ia situation economique et sociale; on pourra alors 
arreter un ordre de priorite et considerer dans leurs 
rapports mutuels les activites dans les divers domaines. 
II faut veiller a assurer dans chaquc pays une etroite 
collaboration entre les autorites chargees, respective
ment, de la politique economique et de Ia politique 
sociale. 

55. A propos de certains problemes traites dans le 
rapport de la Commission des questions sociates, il 
parait utile de donner quelques renseignements sur les 
progres realises en Afghan~stan, ou 1' on a entrepris un 
prograwme qui repose st.ti l'insdtution de ce11tres de 
sante rurale ayant pour objet de proteger Ia St~ "'te de 
la population rurale par une action a la foi~ preventive 
et curative. On a cree; d'autre part, des organismes 
speciaux charges de la planification a long terme et 
de la coordination des plans des divers services minis
tedels. Depuis la parution de 1' Etude precedente, n:euf 
services sanitaires ont cree des centres d~educat:on 
sanitaire, ou developpe ceux qci existaient, avec le 
concours de !'Organisation mondiale de la sante (OMS) 
et de !'International Co~peration Administration des 

Etats-Unis. Le Gouvernement afghan a egalement pris 
des mesures pour ameliorer les services de protection 
maternelle et infantile; i1 a notamment demande l'aide 
de l'OMS pour perfectionner ia formation des sages
femmes. L'enseignement de Ia medecine est aussi 
reorganise et developpe. 

56. Les politiques et. programmes nationaux en 
matiere d'alimentation, de nutrition et de distribution 
des produits alimentaires doivent avoir pour but 
fondamental d'assurer une meilleure alimentation a 
!'ensemble de la population, et c'est pourquoi l'on a 
besoin de renseignements precis sur les regimes ali
mentaires. Malheureusement, l'un des plus serieux 
ecueils auxquels se heurte 1' Afghanistan est le defaut 
de renseignements statistiques adequats; en fait, il n'a 
pas encore ete possible de recenser la population du 
pays. L' Afghanistan recherche done I' aide des organi
sations internationales pour resoudre ce probleme. 11 
est dispose a prendre a sa charge toutes les depenses 
locales, mais 1..:..3 devises necessaires pour Ia remune
ration des experts et l'achat de materiel et de machines 
statistiques, notamment, devront lui venir de l'exterieur. 
57. Le probleme de l'exode rural ne se pose pas sous 
une forme aigue en Afghanistan; neanmoins, on y a 
cree une Banque de credit immobilier pour favoriser 
la construction urbaine. Les difficultes les plus graves 
sur le plan demographique tiennent a !'existence d'une 
population nomade. 

58. L'enseignement, y compris l'enseignement uni
versitaire, est gratuit. En outre, il existe des internats 
gratuits specialement COn9US pour les etudiants qui 
vivent hors des ·.,rilles. Les fournitures scolaires sont 
distribuees gratuitement, ~~ Ies etudiants necessitaux 
beneficient de bourses. Le recent plan quinquennal 
prevoit !'inclusion de cours d'agriculture et d'artisanat 
dans les programmes des etablissements primaires et 
secondaires. 
59. En matiere d'administra.tion· publique, Ia plethore, 
dans les services gouvernementaux, d'employes mal 
payes et insuffisamment qualifies est une sour~e de 
difficultes pour Ia plupart des pays qui se sont recem
ment fixe des taches ambitieuses en matiere de develop
pement. En Afghanistan, on s'emploie 8, trouver une 
solution a ce probleme. 

. 60. Les gol1Vernements utilisent beaucoup plus main
tenant la recherche comme base de !'action sociale. Le 
nombre des personnes qualifiees pour ces recherches a 
augmente et Ia methodologie a beaucoup progresse, 
notamment en ce qui concerne !'adaptation des techni· 
ques de sondage aux programmes d'action sociale. On 
se heurte toutefois a bien des difficultes lorsque l'on 
veut mobiliser les ressources en matiere de recherches 
socia.les pour les mettre au service de lll. politique des 
pouvoirs publics. 
61. La faiblesse de Ia productivite et la mediocrit:{ 
des revenus ne sont pas les seuls problemes que Ies 
gouvernements et les organisations intergouvernemen· 
tales doivent resoudre a propos du developpement 
rural. II faut considerer aussi la mauvaise repartition 
du revenu agricole --- notamment !'absorption des 
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revenus par les proprietaires absenteistes et les inter
mediajres - et le fait que des taux d'interet e1~ves sont 
exiges d"'s agricuiteurs. Malheureusement, Ia solution 
des problemes essentiels du bien-etre rural dans les 
pays sous-devetoppes n'a guere progresse au cours des 
cinq dernieres annees. 

62. Le programme de mise en valeur a des fins mul
tiples des vallees de 1' Afghanistan, notamment dans la 
partie sud-ouest du pays, constitue un bon exemple des 
grands projets de mise en valeur des bassins fiuviaux, 
que bon nombre de pays sous-developpes ont entrepris 
pour augmenter la productivite de !'agriculture et encou
rager l'industrialisation locale grace a la production 
d' energie hydro-electrique a bon marche. L'un des 
principaux buts que 1' on se propose ainsi est de fournir 
aux fdmilles rurales des possibilites d'emplois divers 
dans les industries primaires et secondaires. 

63. Pour 1' Afghanistan, te probleme de Ia reforme 
agraire est dii moins a ta mauvaise repartition des 
terres qu'au defaut de legislation applicable a Ia tenure 
fonciere. Le Gouvernement afghan envisage serieuse
ment de promu!guer une legislation de cet ordre. 

64. Quant au developpement communautaire, le 
premier plan quinquennal de developpement rural 
(1957-1962), qui interesse une partie seulement de 
1' Afghanistan, exigera pour sa mise en reuvre 15 direc
teurs de travaux, 120 specialistes venant des services 
ministeriels et 300 agents de villagea. Pour former ces 
derniers, i1 a fallu creer des centres speciaux. On se 
propose de former au moins soixante personnes par an, 
au debut. Le Roi, dans son souci de relever les normes 
de 1' organisation communautaire rurale, a decide de 
suivre personnellement !'execution de !'ensemble du 
programme et joue un role direct dans les activites qui 
interessent le developpement rural. 

65. Les pays evolues connaissent, du fait d'nne urba
nisation prolongee et desordonnee, les memes dW1cultes 
que les pays peu developpes. Ce sont la des problemes 
faciles a deceler, mais il est partout extremement 
mt. ~is.~ de les resoudre. Meme dans les pays developpes, 
W1 ~ possedent beaucoup plus de ressources et disposent 
dun personnel forme aux techniques de I' action sociale, 
i1 est rare que les besoins des citadins, notamment oe 
ceux qui ont de faibles revenus, aient etc satisfaits de 
fa~cn adequate. Dans les pays sous-devetoppes, l'indus
trialisation ne resoudrait pas les problemes sociaux qui 
decoulent d'une urbanisation rapide, et c'est pourquoi 
i1 faut trouver les moyens de ralentir l'exode vers les 
villes en planifiant la repartition de la population, sans 
perdre de vue la nece&:.-oite d'utiliser au mieux les res
sources existantes et de devetopper les diverses regions 
du pays d'une fa~on equilibree. 

66. Les progres remarquables realises dans la lutte 
contre les maladies infectieuses et parasitaires, et dans 
!'organisation des services de sante, ont fait baisser 
sensiblement la mortalite, mais ont en meme temps cree 
de nouveaux problemes d'alimentation. 11 faudra 
mobiliser la totalite des ressources mondiales pour 
combler !'immense ecart qui separe, a cet egard, les . 
pays economiquement evolues des pays sous-developpes. 

67. En plus des .. lcteurs .~.nentionnes dans l'Etude 
comme limitant le progres social - !'ignorance, et la 
penurie de ressources financieres et d'experts - il 
existe d'autres obstacles: les prejuges, l'obscurantisme 
et les interets personnels, dont, malheureusement, de 
mauvais elements, national .. ~~ et etrangers~ tirent parti 
dans toutes les societes. 
68. Le progres economique et social des pays sous
developpes depend de la reponse qui sera donnee aux 
trois questions fondamentales suivantes: comment 
conci.lier les exigences du developpement economique 
ave~.- des traditions nationales et religieuses profonde
ment ancrees? Comment effectuer les transformations 
indispensables a tout progres economique sans ~om
promettre Ia stabilite sociale, '\ui est a la base de Ia 
stabilite politique? Comment temr compte de la necessite 
urgente d'accelerer le rythme du progres economique 
et social, tout en evitant, ou en reduisant au minimum, 
les souffrances et les bouleversements qui en sont si 
souvent le resultat ? 

69. M. GARCIA DE LLERA (Espagne) partage 
!'opinion exprimee par les representants d'autres pays 
seton laquelle il existe un lien etroit entre tes questions 
sociales et les questions economiques dans le monde 
d'aujourd'hui A son avis, une situation economique 
satisfaisante est la condition prealable necessaire de 
tout progres social Pour cette raison, Ia delegation 
espagnole estime que la seule maniere d'ameliorer la 
situation sociale dans les pays insuffisamment developpes 
est de rechercher la solution des problemes economiques 
auxquels ces pays se heurtent actuellement. 
70. Les rapports dont le Conseil est saisi prouvent que 
des efforts encourageants ont ete deployes sur le plan 
social. Un exemple remarquable est le succes de la 
campagne mondiale d'eradication du paludisme entre
prise par l'OMS. Les autres institutions specialisees ont 
egalement obtenu d'excellents resultats dans leurs 
dnmaines respectifs. L'avenir est malheureusement 
assez sombre. Les gouvernements sont notamment aux 
prises avec le probleme urgent de l'accroissement 
demographique. Les problemes sociaux, deja graves, 
ne pourront que devenir plus complexes encore, du 
fait de l'accroissement enorme de la population mon
diale que 1' on prevoit. Le Conseil devrait etudier les 
moyens de resoudre ce probleme alarmant. 
71. L'interdependance des problemes econoniiques et 
sociaux est done evidente. On s'accorde en general ala 
reconnaitre aujourd'hui9 et c'est aussi !'opinion du Gou
vetnement espagnol, qui s'efforce, dans Ia mesure de ses 
possibilites, de creer de nouvelles richesses pout aug
menter le bien-etre de la population du pays. Malheureu
sement, l'Espagne n'est pas le seul pays qui manque des 
moyens economiques dont i1 aurait besoin pour se deve
lopper et ameliorer le sort de ses habitants. En outre, de 
meme que dans de nombreux pays, sur le plan social, les 
pauvres etaient autrefo::.; et sont encore plus nombreux 
que les riches, tes pays pauvres dont les .ressources ne 
sont pas exptoitees sont plus nombreux que les pays 
riches pleinement mis en valeur. Seton la delegation 
espagnole, afin de donner a chacun une situation 
sociale satisfaisante, ce qui est le desir de tons, i1 fa ut 
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que les pays riches aident les pays pauvres a se develop
per: M. Garcia de Llera irait meme jusqu'a dk·e que, 
dans !'interet de toute l'Humanite - et c'e:;t de cet 
interet qu'il s'agit - les pays les plus industrialises 
devraient renoncer a une partie de leurs richesses en 
faveur des pays moins favorises. 11 faudr~i.t s'efforcer 
de realiser progressivement l'egalite des pays a un niveau 
moyen equitable. 
72. Parmi les mesures que le Gouvernement espagnol 
a prises dans le domaine social, il faut citer les efforts 
considerables deployes pour regler !e probleme du 

·logement, dont !'importance pour le bien·etre de la 
famille doit, a son avis, faire releguer au second plan 
les considerations economiques et financieres. Le 
Gouvern~ment espagnol a cree un Ministere du loge
ment, cb.; t~e d~·executer des programmes de construction 
de logements pour les families a revenu faible, dans 
les regions rurales et urbaines. En outre, par des exone
rations d'impots et des facilites de credit, il encourage 
l'entreprise privee a construire des logements a bon 
marche et les particuliers a devenir proprietaires de 
leur maison. La delegation espagnole engage vivement 
le Secretariat a etudier la question du logement. II 
est indispensable, en effet, que les gouvernements soient 
guides dans ce domaine, notamment en ce qui concerne 
les moyens d'abaisser le cout de la construction. II 
importe egalement au plus haut point de regler le 
probleme des taudis, ou vivent encore, dans le monde 
entier, des millions d'etres humains. 
73. En ce qui concerne Ia securite sociale, la situation 
en Espagne se prete desormais a la comparaison avec 
des pays plus riches. Le regime des assurances sociales 
a ete etendu aux travailleurs agricoles, soit 60% de Ia 
main-d' ceuvre to tale, et aux gens de maison, so it I mil
lion de personnes. Soucieuse de proteger sa main
d'reuvre, l'Espagne a conclu des accords en matiere 
d'assurances sociales avec Ia Belgique, l'Italie etla France; 
les autorites se preoccupent aussi de !'emigration, 
particulierement importante pour l'Espagne, puisque 
50.000 Espagnols emigrent chaque annee. 
74. Une autre preuve des preoccupations sociales du 
Gouvernement espagnol est la creation des universites 
ouvrieres de Cordoue, de Tarragone et de Gij6n, qui 
sont maintenant en pleine activite, et la multiplication 
en Espagne d'autres etablissemen.ts de formation 
professionnelle. De nombreus~s bourses sont egalement 
accordees pour des etudes de toute naturt.~. 
75. En bref, dans le domaine social, le G<luvernement 
espagnol a deploye des efforts extraord .naires pour 
ameliorer la situation de tous les citoyens. Le logement 
des travailleurs, l'enseignement professionnel et la 
securite sociale sont trois elements fondamentaux de 
1' reuvre accomplie a cet egard. 

76. M. BASHIR (Soudan) est d'avis que les rapports 
futurs devraient etre plus concis et que les diff6rentes 
questions devraient y etre abordees de fa~on plus sGien-
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tifique et plus systematique. Peut-etre d'autres pays 
sous-developpes auraient-ils des observations a formuler 
a·ce sujet. 
77. Quant a Pintention que le representant de l'Union 
sovietique a annoncee ala 1079e seance de presenter un 
projet de resolution invitant les gouvernements des 
Etats Membres a accroitre systematiquement leurs 
budgets pour les services sociaux lorsqu'ils etablissent 
leurs plans economiques, M. Bashir declare que le 
Gouvernement soudanais n'est pas en etat de manifester 
de preference marquee a l'egard de l'aspect economique 
ou de !'aspect social du developpement. Tout ce qu'il 
peut faire, c'est s'efforcer 9e repartir aussi equitablement 
que possible entre ces deux domaines de meme impor
tance les ressources Hmitees dont il dispose. 
78. Passant a la situation sociale au Soudan, M. Bashir 
dit qu'elle est assez semblable a celle de tous les pays 
sous-developpes, tributaires de la production de pro
duits primaires. Le Soudan a toutefois la chance de 
ne compter que quelque 12 millions d'habitants sur 
un territoire de 2 millions et demi de kilometres carres. 
Produisant presque toutes les denrees alimentaires 
dont il a besoin, il peut consacrer ses modestes ressources 
en devises a l'importation d'autres articles essentiels. 
En ce qui concerne les services sociaux dans le domaine 
de I' education et de la sante publique, les realisations du 
Soudan ne sont pas encore tres impre'3sionnantes, mais 
le gouvernement deploie des efforts considerables pour 
developper ces services, et i1 est reconnaissant a l'Orga .. 
nisation des Nations Unies et aux institutions specia
lisees de !'assistance qu'elles lui fournissent. 
79. Le Soudan demeure un pays a predominance 
agricole, ou le gros de la main-d' reuvre est employe 
dans !'agriculture; il ne s'y pose done pas de grave 
probleme de chomage. Toutefois, dans ses efforts pour 
s'industrialiser et diversifier son economie, il cherche 
a reduire au minimum les problemes de main-d' reuvre. 

80. Le PRESIDENT declare que le debat general 
sur le point 3 est clos et que, conformement a Ia decision 
prise par le Conseil au sujet de 1' organisation des 
travaux (1 067e seance)~ ce point est renvoye au Co mite 
social pour examen detaille et rapport. 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Qu~stion d'un projet de declaration 
sur Ia liberte de l'informaur.m 

81. Le PRESIDENT propose que le Conseil renvoie 
le point 13 au Comite social sans y consacrer un debat 
general en seance pleniere. · 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 18 h .. 40 
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